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PARCOURS DE PERFORMANCE DE L’ATHLÈTE CANADIEN 

(PPAC) 

POLITIQUE DE SÉLECTION 2019-2020 
Athlètes sans handicap et para-athlètes 

 

Athlétisme Canada (AC) exploite un programme de haute performance dont l’objectif est de : Guider 

systématiquement et d’appuyer les athlètes canadiens sur un parcours durable vers des médailles olympiques 

et paralympiques. 

Une partie importante du programme est d’identifier et d’appuyer les athlètes nommés qui ont le potentiel de 

contribuer directement à nos succès olympiques et paralympiques. Ces athlètes sont appuyés par le 

programme du Parcours de performance de l’athlète canadien (PPAC) d'Athlétisme Canada. 

De plus, Sport Canada offre un soutien direct aux athlètes grâce à son programme d'aide aux athlètes (PAA), 

également désigné par le terme « brevet ». 

 

Ce document décrit comment Athlétisme Canada sélectionne les athlètes pour le PPAC et recommande les 

athlètes pour le PAA. 

Le document est structuré comme suit : 

1. Introduction Aperçu général du programme de PPAC. 
2. Programmes et niveaux du PPAC Informations sur la structure du PPAC. 
3. Processus de sélection Fonctionnement du processus de sélection du PPAC. 
4.  Progression de l’athlète Lignes directrices sur la façon dont les athlètes devraient s'améliorer  
  au fil du temps. 
5.  Programme de Podium Particularités de sélection du programme de Podium. 
6. Programme de Transition  Particularités de sélection du programme de Transition. 
7. Programme de Confirmation de talent Particularités de sélection du programme de Confirmation de talent. 
8. PAA (brevet)   Fonctionnement du processus de recommandation pour un brevet. 
9. Exigences d'affiliation Exigences pour devenir membre du programme de PPAC.  
10. Types d’affiliation Types de membres du programme de PPAC. 
11. Performances admissibles Critères relatifs aux performances admissibles. 
12. Classement mondial actuel Comment le classement mondial est calculé et utilisé. 
13. Historique des modifications Changements à ce document  
 

Les informations suivantes sont contenues dans des annexes dans un document séparé (pour faciliter la mise à 

jour).  

 

Annexe 1 : Normes de considération pour le PPAC pour les athlètes sans handicap.  

Annexe 2 : Normes pour le classement mondial actuel pour les athlètes sans handicap. 

Annexe 3 : Normes de considération pour le PPAC et valeurs de « première moitié » du classement pour les  

para-athlètes. 

Annexe 4: Foire aux questions 
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1. INTRODUCTION DU PROGRAMME 

 

1.1 Objectifs du PPAC 

 

Le PPAC est la mise en œuvre par AC de son initiative de plan stratégique visant à « développer un 

parcours de performance intégré qui permettra des succès soutenus aux Jeux olympiques et 

paralympiques et aux championnats du monde ».  

 

L’objectif du département de la haute performance (HP) d'AC est : d’accroître le nombre d'athlètes 

canadiens qui, à des championnats d’envergure : 

- Améliorent leur classement pré-événement, 

- Établissent des records de saison, 

- Établissent des records personnels, 

- Terminent dans la première moitié de leur groupe de participants, 

- Terminent parmi les huit premiers, ou  

- Gagnent une médaille. 

 

1.2 Philosophie de la HP 

 

L’affiliation au PPAC est offerte à titre d'investissement envers un athlète pour l'aider à atteindre et à 

maintenir le niveau Podium du programme. L'affiliation au PPAC n'est pas offerte en récompense du 

succès passé. 

Le PPAC est un programme intégré pour nos athlètes olympiques et paralympiques qui reconnaît les 

besoins changeants des différents groupes d'événements, des différents athlètes et des différents 

entraîneurs.  

AC estime que les clés du succès d'un programme de HP en athlétisme sont (dans l'ordre) : 

- Les athlètes 

- Les entraîneurs 

- Les services de soutien (p. ex. services médicaux et de sciences du sport) 

- Les installations et l’équipement 

- La compétition 

  

AC estime que le potentiel physique exceptionnel, les processus de classe mondiale et la résilience 

mentale exceptionnelle sont requis pour connaître un succès durable aux championnats du monde et 

aux Jeux olympiques et paralympiques. 

 

1.3 Intervenants et partenaires 

 

Le programme du PPAC est financé par AC avec le précieux soutien de nos partenaires, notamment À 

nous le podium (ANP), Sport Canada (SC), le Réseau des instituts du sport olympique et paralympique 

du Canada (RISOP), le Comité olympique canadien (COC), le Comité paralympique canadien (CPC), Jeux 

du Commonwealth Canada (JCC), 94 Forward, l’Initiative en sport de haut niveau de l’Ontario (ISHNO), 

B2Dix, ainsi que les associations régionales, les partenaires, les commanditaires et les supporteurs d’AC. 

 

1.4 Programmes sous-jacents 

 

Le programme du PPAC consolide et harmonise un certain nombre de programmes de soutien actuels 

d'AC, notamment le « Financement accru », « Financement de Prochaine génération » et le PAA . 
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1.5 Restrictions 

 

Les bénéfices offerts aux membres du programme du PPAC sont limités par les ressources d'AC et 

peuvent également être limités par des règles supplémentaires de nos partenaires de soutien. Les 

priorités en matière de ressources peuvent influer sur le nombre d'athlètes soutenus aux divers niveaux 

du programme. Des priorités provinciales et territoriales changeantes sont également susceptibles 

d'avoir une incidence sur les ressources. Cependant, tous les efforts seront déployés pour harmoniser 

complètement le programme à l'échelle du Canada afin d'assurer la plus grande cohérence possible. 

 

1.6 Année du PPAC 

 

L’année du PPAC s'étend du 1er octobre au 30 septembre. Occasionnellement, les dates des grands 

championnats signifient que l’année du PPAC peut être prolongée pour l’ensemble ou une partie des 

athlètes du PPAC ». 

 

Par exemple, en raison de la tenue tardive des Championnats du monde de para-athlétisme de WPA 

2019, le PPAC 2019-2020 sera ainsi échelonné.  

Groupe d’athlètes Année 2019-2020 du PPAC 

Athlètes sans handicap 1er octobre 2019 au 30 septembre 2020 

Para  

Non sélectionnés pour les Championnats du 
monde de para-athlétisme de WPA 2019.  

1er octobre 2019 au 30 septembre 2020 

Sélectionnés pour les Championnats du monde 
de para-athlétisme de WPA 2019. 

1er décembre 2019 au 30 septembre 2020 
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2. STRUCTURE DU PROGRAMME 

 

2.1 Programmes et niveaux du PPAC 

 

 

Programme Niveau Critères 

P
o

d
iu

m
 

Or 

Médaille d’or à une récente compétition de référence du niveau Podium 
avec une capacité réaliste de maintenir ce niveau de performance à la 
prochaine compétition de référence du niveau Podium.  
 

 

Médaille 

Médaille d’argent ou de bronze à une récente compétition de référence 
du niveau Podium avec une capacité réaliste de maintenir ce niveau de 
performance à la prochaine compétition de référence du niveau Podium.  
 

Top 8 

Quatrième à huitième place à une récente compétition de référence du 
niveau Podium, ou une performance équivalente, avec une capacité 
réaliste d’obtenir un classement parmi les huit meilleurs à la prochaine 
compétition de référence du niveau Podium.  

 

Tr
an

si
ti

o
n

 Classe mondiale 
Athlètes individuels et équipes de relais ayant la capacité réaliste 
d’atteindre le programme Podium au cours des deux prochaines années.  
 

International 

Athlètes individuels et équipes de relais ayant la capacité réaliste 
d’atteindre le programme Podium au cours des quatre prochaines 
années.  
 

 C
o

n
fi

rm
at

io
n

 

d
e

 t
al

e
n

t 

Confirmation de 
talent 

Athlètes individuels présentant le potentiel d’offrir éventuellement des 
performances dignes du niveau du programme de Podium et ayant la 
capacité réaliste de passer au programme de Transition au cours des 
deux prochaines années.  
 

 

Les « compétitions de référence du niveau Podium » sont les Jeux olympiques, les Jeux paralympiques, les 

Championnats du monde d’athlétisme de l’IAAF et les Championnats du monde de para-athlétisme de WPA. 

 

Des critères supplémentaires de classement et relatifs à la profondeur du groupe peuvent également 

s’appliquer aux para-athlètes. 

 

Le concept de « capacité réaliste » est abordé dans la section 2.2. 

Les termes « athlète individuel » et « équipes de relais » sont définis dans la section 10.   
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2.2 Capacité réaliste 

Tout au long de ce document, il est question de la capacité réaliste d’un athlète à progresser au sein de 
son sport et d’atteindre un niveau de succès élevé. L’évaluation de la capacité réaliste d’un athlète est 
un exercice subjectif reposant sur les données disponibles, l’opinion d’experts, les données objectives 
de rendement et des modèles statistiques.  
 
AC estime que le potentiel physique exceptionnel, les processus de classe mondiale et la résilience 

mentale exceptionnelle sont requis pour connaître un succès durable aux championnats du monde et 

aux Jeux olympiques et paralympiques. 

Il est important que les athlètes et leurs entraîneurs comprennent et acceptent que le programme du 

PPAC évaluera et réévaluera constamment ces caractéristiques en comparaison avec les meilleurs 

athlètes au monde. 

Nos attentes envers un athlète dans trois domaines clés, soit 1) le potentiel physique, 2) le processus et 
3) la résilience mentale, dépendront du nombre d’années d’entraînement de l’athlète et de son 
expérience dans le sport. Par exemple, nous nous attendons à ce que les athlètes de niveau Podium 
suivent toujours des processus de classe mondiale et offrent des performances sur demande. Nous ne 
nous attendons pas à ce que les athlètes du programme de Confirmation de talent soient parfaits dans 
ces trois secteurs. Toutefois, nous nous attendons à ce que ces athlètes s’améliorent rapidement une 
fois qu’ils font partie de notre programme.  
 

L’âge chronologique ne sera pas un facteur déterminant dans la rétention et/ou la sélection pour le 

PPAC, mais le nombre d’années d’entraînement et de compétition d’un athlète sera considéré et l’un 

ou l’autre pourrait devenir un facteur déterminant. 

 

1) Les facteurs qui offrent une preuve du potentiel physique d’un athlète comprennent : 

- Nombre d’années d’entraînement.  

- Progression annuelle du rendement en comparaison avec ses pairs à l’échelle internationale.  

- Aptitudes techniques et tactiques.  

- Résilience physique au stress, aux blessures et à la maladie.  

- Attributs physiques.  
 

2) Les facteurs qui offrent une preuve des processus d’un athlète comprennent : 

- Environnement quotidien d’entraînement (EQE) notamment :  
o Encadrement;  

o Accès aux installations et à l’équipement; et  

o Accès au soutien en matière de science du sport et de médecine sportive.  
- Planification pour le court, moyen et long terme.  

- Engagement envers le PPAC, AC et l’ensemble du réseau sportif canadien.  

- Gestion du style de vie.  

- Professionnalisme.  
 

3) Les facteurs offrant une preuve de la résilience mentale d’un athlète comprennent : 

- Historique de compétition, particulièrement ses performances lors des grands championnats.  

- Approche face aux défis, par exemple la maladie et les blessures.  

- Engagement envers l’entraînement.  

- Engagement envers le sport.  
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3. LE PROCESSUS DE SÉLECTION 

 

3.1 Panel de sélection du PPAC 

 

3.1.1 Le panel de sélection du PPAC sera composé de membres votants, d'experts sans droit de vote et 

d'observateurs. 

 

3.1.2 Les décisions du PPAC en matière de sélection seront prises par les membres votants du panel de 

sélection du PPAC (panel de sélection). Les membres votants peuvent demander aux experts sans droit 

de vote de donner leur avis ou opinion d'expert à tout moment. 

 

3.1.3 Les membres votants du panel de sélection du PPAC seront les personnes suivantes (tous des employés 

d'AC) :  

• Directeur de la haute performance (président), 

• Entraîneur-chef, 

• Responsable de la performance en para-athlétisme, 

• Responsable de la confirmation de talent. 

• Gestionnaire de la performance en para-athlétisme, 

• Directeur de Carrefour (Est), et 

• Directeur de Carrefour (Ouest). 

 

3.1.4 Le Panel de sélection sera aussi composé d’experts non votants, d’observateurs et de preneurs de notes 

tel qu’invités par le DHP : 

 

a) Experts sans droit de vote : Le rôle des experts non votants sera de fournir des avis sur leur champ 

d’expertise particulier sur demande. Ils n’auront aucun droit de vote. Ils pourraient inclure, sans s'y 

limiter : 

• Responsable des opérations de haute performance d’AC (pour commenter les questions 

logistiques et financières) et  

• Médecin en chef d’AC ou son représentant (pour commenter les questions médicales) 

 

b) Les observateurs : Le rôle des observateurs sera d’observer et de fournir des avis sur demande. Ils 

n’auront aucun droit de vote. Ils pourraient inclure, mais sans s'y limiter : 

• Un candidat d’À nous le podium, et 

• Un candidat du Conseil des athlètes 

 

c) Preneurs de notes : Les preneurs de notes n’auront aucun droit de vote. Leur rôle sera d’agir à titre 

de secrétaire du panel de sélection. 

 

3.1.5 Pour éviter les conflits d’intérêts, aucun membre du Panel de sélection (votant ou non) ne peut être 
candidat à l’inclusion à un ou l’autre des niveaux du PPAC ou des brevets du PAA. 
 

3.1.6 Le directeur de la haute performance, en consultation avec le chef de la direction d’AC, peut modifier la 
composition des membres votants du panel de sélection si les circonstances l’exigent. Par exemple, si 
l’un des sélectionneurs nommés est malade ou indisponible. 
 

3.2 Dates de sélection 

 

3.2.1 Il y aura deux réunions de sélection par année : 

 

a) Une « réunion de sélection de fin d'année » - qui en 2019 sera divisée dans les trois sections 

suivantes : 
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Section 1 : Doit avoir lieu avant les Championnats du monde de l’IAAF. Au cours de cette rencontre, 

des décisions seront prises relativement à : 

• L’adhésion au PPAC parmi les athlètes sans handicap qui ne sont pas sélectionnés au sein 

de l’équipe pour les Championnats du monde de l’IAAF; 

Section 2 : Doit avoir lieu après les Championnats du monde de l’IAAF et avant les Championnats du 

monde de para-athlétisme de WPA. Au cours de cette rencontre, des décisions seront prises 

relativement à :  

• L’adhésion au PPAC parmi les para-athlètes qui ne sont pas sélectionnés au sein de 

l’équipe pour les Championnats du monde de para-athlétisme de WPA; 

• L’adhésion au PPAC pour les athlètes sans handicap qui ont été sélectionnés au sein de 

l’équipe pour les Championnats du monde de l’IAAF; et 

• L’octroi de brevets du PAA pour les athlètes sans handicap. 

Section 3 : Doit avoir lieu après les Championnats du monde de WPA. Au cours de cette rencontre, 

des décisions seront prises relativement à : 

• L’adhésion au PPAC parmi les para-athlètes qui ont été sélectionnés au sein de l’équipe 

pour les Championnats du monde de para-athlétisme de WPA; et 

• L’octroi de brevets du PAA pour les para-athlètes. 

 

b) Un « examen de mi-année » - dès que possible après le 28 février, compte tenu des calendriers 

de compétition nationaux et internationaux. 

 

3.2.2 Les dates exactes des réunions de sélection seront publiées sur le site Web d'AC dès que possible. 

 

3.2.3 Les athlètes ne peuvent être ajoutés au programme du PPAC ou être affectés à un nouveau niveau à 

l'une de ces réunions de sélection.  

  

3.2.4 Les athlètes ne seront désélectionnés que lors d'une réunion de sélection ou si leur admissibilité aux 

changements du PPAC (voir section 9.1). 

 

3.2.5 L'affiliation au PPAC débutera le 1er octobre (après la réunion de sélection de fin d'année) ou le 1er avril 

(après l'examen de mi-année) ou lorsque l'athlète aura complété avec succès toutes les évaluations 

requises et aura retourné tous les documents demandés (voir section 9.1), selon la dernière 

éventualité. 

 

3.2.6 En général, l'affiliation au PPAC sera en vigueur à partir de la réunion de sélection jusqu'à la fin de 

l'année du PPAC (voir la section 1.6). Cela représente environ douze (12) mois après la réunion de 

sélection de fin d’année ou six (6) mois après l’examen de mi-année. Toutefois, si le panel de sélection 

le juge approprié, l'affiliation au PPAC peut être offerte pour une période réduite (généralement pas 

moins de six mois). 

 

3.3 Ordre des décisions de sélection 

 

3.3.1 Les sélections d’athlètes sans handicap et de para-athlètes seront considérées séparément. 

 

3.3.2 À chaque étape, les sélectionneurs considéreront seulement les athlètes admissibles (voir la section 

9.1) et les performances admissibles (voir la section 11.1).  

 

3.3.3 L’ordre dans lequel les sélectionneurs considéreront les athlètes pour les niveaux du PPAC est Or, 

Médaille, Top 8, Classe mondiale, International et, finalement, Confirmation de talent.  
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3.3.4 À chaque niveau du programme, les athlètes seront assignés pour une sélection automatique ou une 

sélection discrétionnaire, comme décrit dans les sections « Programme » (voir les sections 5, 6 et 7) et 

ensuite : 

 

3.3.5 Les athlètes admissibles pour la sélection automatique seront sélectionnés, à moins que : 

a) L’athlète ait raté une cible officielle du PPAC (voir la section 3.3.7); ou 

b) La sélection enfreint les règles de progression entre les niveaux de programme du PPAC (voir la  

section 4.1); ou 

c) La sélection enfreint les règles pour une progression annuelle entre les niveaux de programme du 

PPAC (voir la section 4.2); ou 

d) L’athlète était précédemment un membre du relais au sein du PPAC (section 4.3). 

Dans ces cas, l’athlète sera considéré comme admissible pour une sélection discrétionnaire. 

3.3.6 Les athlètes admissibles pour la sélection discrétionnaire seront considérés de la façon suivante :   

 

a) Les sélectionneurs donneront la priorité aux athlètes qu’ils considèrent comme correspondant le 

mieux aux caractéristiques du niveau de programme (voir la section 2).  

 

b) Les sélectionneurs pourraient utiliser tout facteur qu’ils considèrent comme étant pertinents dans la 

prise de cette décision, pouvant inclure, mais sans s’y limiter : 

i. Un modèle de capacité de l’athlète (MCA) d’AC si l’athlète l’a rempli et retourné; 

ii. La progression annuelle de l’athlète comparativement à d’autres athlètes qui ont connu du 

succès à de grands championnats; 

iii. Tout renseignement médical fourni au chef des services médicaux d’AC; et 

iv. Notes pertinentes prises par le ou la conseiller(ère) de performance de l’athlète (CPA). 

 

c) Les sélectionneurs tiendront compte des lignes directrices relatives à la progression des athlètes 

(voir la section 4) ainsi que de toute limite spécifique sur les nombres d’athlètes mentionnés dans 

les sections « Programme » (voir les sections 5, 6 et 7).  

 

d) Les sélectionneurs tiendront compte des Cibles du PPAC établies pour l’athlète (voir la section 

3.3.7). 

 

e) Afin d’éviter toute ambiguïté, il n’y a aucune garantie de sélection pour les athlètes qui se 

retrouvent dans la catégorie « sélection discrétionnaire ». En fait, on s'attend à ce qu’il y ait 

beaucoup plus d'athlètes considérés que sélectionnés.   

 

3.3.7 Cibles pour les athlètes qui désirent maintenir leur statut de membre du PPAC: 

 

a) Des « cibles du PPAC » peuvent être fixées pour qu’un(e) athlète maintienne son adhésion au PPAC.   

 

b) Les cibles du PPAC seront fixées par le DHP en collaboration avec les CPA. Les cibles du PPAC 

peuvent comprendre des résultats (par exemple des résultats en compétition ou de tests physiques) 

ou des processus de l’athlète (p. ex., la présence à des activités spécifiées ou un niveau minimal de 

communication avec les intervenants du programme). 

 

c) Les cibles du PPAC doivent être clairement communiquées à l’athlète concerné(e) par écrit (ce peut 

être par courriel) au moins trois mois avant la rencontre pertinente de sélection du PPAC; soit 

« l’examen de I’m-année » ou la « rencontre de sélection de fin d’année ».  
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d) Tout(e) athlète qui n’atteint pas ses cibles du PPAC peut être exclus(e) du programme qu’il ou elle 

ait réalisé ou non les critères automatiques de sélection pour un des niveaux du programme. 

 

e) Les sélectionneurs peuvent à leur discrétion décider de mettre de côté le fait qu’un(e) athlète a raté 

ses cibles du PPAC s’ils considèrent que des circonstances atténuantes s’appliquent et, à leur 

discrétion, l’athlète démontre toujours la capacité réaliste d’atteindre les objectifs du programme. 

 

3.4 Guides de para-athlètes 

 

3.4.1 Dans des épreuves spécifiques de para-athlétisme, les règlements du WPA permettent qu’un coureur 

ayant une déficience visuelle soit accompagné par un guide. Pour ces épreuves, nous pourrions aussi 

appuyer un guide au même niveau du PPAC que l’athlète sélectionné. Le guide doit respecter tous les 

mêmes critères d’admissibilité que les autres athlètes du programme et être approuvé par le 

responsable de la performance en para-athlétisme.   

 

3.4.2 Le guide d’un athlète sera approuvé chaque année par le responsable de la performance en para-

athlétisme. Dans des cas exceptionnels, le responsable de la performance en para-athlétisme d’AC, en 

accord avec le directeur de la haute performance, pourrait répartir le soutien du guide sur deux 

athlètes ou décliner le soutien à un guide qui, selon notre évaluation, ne pourra pas aider l’athlète à 

atteindre et à maintenir le niveau Podium du programme.  

 

3.4.3 Si un athlète qui exige un guide pour para-athlète est exclu du programme, alors son guide est aussi 

exclu du programme. 

 

3.4.4 Si, pour une raison quelconque, un athlète change de guide en cours de saison, le premier guide peut 

être exclu immédiatement du programme et son nouveau guide sera affilié au PPAC. Ce changement se 

fait à l’unique discrétion du DHP qui consultera le responsable de la performance en para-athlétisme 

d’AC.  

 

3.4.5 Quand des limites concernant le nombre d’athlètes sont mentionnées dans ce document (outre les 

allocations de brevets du PAA), un athlète et son guide seront considérés comme « utilisant » une seule 

place. La raison derrière cette clause est de s’assurer que les athlètes ayant une déficience visuelle qui 

profitent de l’aide d’un guide ne soient pas intentionnellement exclus du programme dans le but 

d’optimiser les quotas. 

  

3.5 Exclusion du programme 

 

Les membres du programme du PPAC de l’année précédente qui ne sont pas retenus dans le nouveau 

programme seront officiellement « exclus » du PPAC. Ils seront informés de cette décision par écrit, y 

compris une brève explication de la raison justifiant cette décision. Il est prévu que les athlètes soient 

informés de leur exclusion du programme verbalement avant de recevoir un avis par écrit si cela s’avère 

possible. Les athlètes ont le droit de demander une explication plus détaillée au sujet de la décision de 

sélection. 

 

3.6 Non-sélection au sein du programme 

 

Les athlètes qui sont considérés pour le programme, mais qui ne sont pas sélectionnés ne seront pas 

informés individuellement. Toutefois, les athlètes ont le droit de demander et de recevoir une 

explication au sujet de la décision de sélection. 
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4. PROGRESSION DE L’ATHLÈTE 

 

4.1 Progression entre les niveaux du programme du PPAC 

 

4.1.1 Les athlètes du PPAC doivent démontrer une progression régulière, en comparaison avec le reste du 

monde, à travers les niveaux du programme dans leur parcours vers le podium. Quand un athlète 

atteint un niveau du programme, il ne devrait pas redescendre à un niveau inférieur. L’exception à cette 

règle générale est qu’il est possible pour un athlète du niveau Podium de ne pas atteindre le top 8 à un 

championnat particulier, tout en maintenant sa capacité réaliste de revenir au niveau Podium. Pour ces 

raisons seulement, les changements de niveau suivants sont permis au sein du programme :  

 

Athlètes retenus au sein du PPAC 

Niveau actuel du PPAC 
 

Nouveaux niveaux du PPAC permis 
 

Niveau Podium  Classe mondiale ou plus 

Niveau Classe mondiale Classe mondiale ou plus 

Niveau International  International ou plus 

Niveau Confirmation de talent Confirmation de talent ou plus 

 

Athlètes de retour au sein du PPAC 

Niveau actuel du PPAC 
 

Nouveaux niveaux du PPAC permis 
 

Niveau Podium  Classe mondiale ou plus 

Niveau Classe mondiale Classe mondiale ou plus 

Niveau International  International ou plus 

Niveau Confirmation de talent International ou plus 

 

Niveaux équivalents de programmes de financement d’AC avant 2018 

Niveau AC le plus élevé avant 
2018 
 

Niveau équivalent du PPAC 

Niveau 1-2 de financement accru Programme Podium 

Niveau 3 de financement accru Classe mondiale 

Niveau 1 Prochaine génération  International 

Niveau 2 Prochaine génération Confirmation de talent 

 

Afin d’éviter toute ambiguïté, pour les athlètes ayant profité d’un soutien dans le passé, il n’y a aucune 

limite de temps pour le « niveau précédent ». Par exemple si un athlète était financé au niveau 2 du 

programme Prochaine génération il y a cinq ans, son retour au sein du PPAC doit se faire au niveau 

International ou plus. 

 

4.1.2 Changement d’épreuve principale 

Les athlètes peuvent occasionnellement changer d’épreuve principale. À son unique discrétion, le panel 

de sélection du PPAC peut ignorer certaines des règles de progression énumérées ci-dessus pour un 

athlète qui change d’épreuve principale. Toutefois, les changements suivants ne seront pas 

normalement considérés comme un changement d’épreuve principale : changements entre le 100 m et 

le 200 m, entre le 800 m et le 1500 m ou entre le 5000 m et le 10 000 m.  

 

4.2 Progression annuelle 

 

4.2.1 Amélioration de sommet personnel : Les athlètes du programme de Confirmation de talent et les 

athlètes du programme de Transition doivent démontrer une progression au chapitre de leur sommet 
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personnel chaque année passée au sein du programme du PPAC. Les athlètes qui n’améliorent pas leur 

sommet personnel pendant deux années consécutives, indépendamment de blessures ou d'autres 

circonstances, devrait s'attendre à être exclus du programme. Toutefois, à sa discrétion, AC peut choisir 

de garder un athlète s’il a une bonne raison de croire que cet athlète possède encore la capacité 

réaliste d’atteindre et/ou de maintenir le niveau Podium du programme. 

  

4.2.2 Les athlètes du programme de Confirmation de talent et du programme de Transition doivent 

progresser vers le niveau supérieur du PPAC dans les trois ans. Les athlètes qui n’y parviennent pas dans 

ces délais, indépendamment des blessures ou d’autres circonstances, doivent s’attendre à être exclus 

du programme. Toutefois, à sa discrétion, AC peut choisir de garder un athlète s’il a une bonne raison 

de croire que cet athlète possède encore la capacité réaliste d’atteindre et/ou de maintenir le niveau 

Podium du programme.  

 

4.2.3 Pour éviter toute ambiguïté, les commentaires de cette section (4.2) font référence au temps maximum 

qu’un(e) athlète devrait normalement s’attendre à rester à l’un ou l’autre des niveaux du programme 

du PPAC avant d’être sérieusement considéré pour une exclusion. La durée minimale du passage d’un 

athlète au sein du programme du PPAC pourrait être aussi courte que la période de temps entre deux 

réunions consécutives du panel de sélection (environ six mois), mais, généralement, un athlète ne 

devrait pas y rester moins d’un an.  

 

4.3 Ancien(ne) membre de l’équipe de relais de retour comme athlète individuel(le)  

 

4.3.1 Sujet au point 4.3.2 ci-dessous, les anciens membres d’équipe de relais du PPAC peuvent être réadmis 

au PPAC ou maintenir leur statut de membre du PPAC comme athlètes individuels, en vertu des 

règlements aux présentes (4.1.1), considérant leur dernier niveau de financement comme athlète 

individuel(le). 

 

4.3.2 Si un(e) ancien membre d’une équipe de relais du PPAC se qualifie pour une sélection automatique 

dans une épreuve individuelle au niveau Confirmation de talent ou Transition du programme, il ou elle 

sera pris en compte pour ce niveau comme s’il ou elle avait le statut de sélection discrétionnaire. 
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5. PROGRAMME DE PODIUM 

 

5.1 Aperçu 

 

Le programme de Podium est composé de trois niveaux : Or, Médaille et Top 8. Il s’agit des niveaux les 

plus élevés du programme du PPAC. Les athlètes sélectionnés devront être capables de rempoter des 

médailles sur la scène internationale et s’y engager pleinement. Les athlètes et leurs entraîneurs 

devraient être à l’aise avec le fait d’être comparés directement avec leurs pairs, soit les meilleurs au 

monde.  

 

Les sélectionneurs considéreront les athlètes individuels et les équipes de relais pour le programme de 

Podium en se basant sur la structure du programme (voir la section 2), le processus de sélection (voir la 

section 3) et les notes suivantes.  

 

Les normes de considération pour les athlètes sans handicap sont énumérées à l'annexe 1 e 

 

Les normes de considération pour les para-athlètes et les valeurs de la « première moitié » du 

classement sont énumérées à l'annexe 3. 

 

5.2 Or : 

Considération Exigence 

Sélection automatique 1er à une compétition de référence du niveau Podium depuis la dernière 
sélection du PPAC.  
 

Sélection 
discrétionnaire 

Autres membres du niveau Or de l’année précédente. 
 

 

5.3 Médaille : 

Considération Exigence 

Sélection automatique 2e ou 3e à une compétition de référence du niveau Podium depuis la 
dernière sélection du PPAC. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Autres membres du niveau Médaille de l’année précédente. 
 

 

5.4 Top 8 : 

 

5.4.1 Athlètes sans handicap : 

Considération Exigence 

Sélection automatique 4e à 8e à une compétition de référence du niveau Podium depuis la 
dernière sélection du PPAC. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération du Top 8 OU 
 
Top 8 dans le classement mondial actuel  
 
Autres membres du niveau Top 8 de l’année précédente. 
 

 

  



Politique de sélection du PPAC d’Athlétisme Canada 2019-2020 

Avril 2019  Page 13 de 36         

5.4.2 Para-athlètes : 

Considération Exgigence 

Sélection automatique 4e à 8e à une compétition de référence du niveau Podium depuis la 
dernière sélection du PPAC. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Top 8 et dans la première moitié du classement mondial de WPA actuel.  
 
Autres membres du niveau Top 8 de l’année précédente. 
 

 

5.5 Limites 

 

5.5.1 Il n'y a pas de limite au nombre d'athlètes qualifiés qui peuvent être sélectionnés au sein du 

programme de Podium. 

 

5.6 Exclusion 

 

Les membres du programme de Podium de l'année précédente qui ne sont pas retenus seront soit : 

 

5.6.1 Relégués au niveau Classe mondiale si les sélectionneurs estiment qu’un athlète individuel ou une 

équipe de relais possède la capacité réaliste de terminer parmi les huit premiers à une compétition de 

référence du niveau Podium (mais pas la prochaine compétition sans quoi ils auraient été retenus); ou  

 

5.6.2 Exclus du programme du PPAC. 

 

5.7 Spécificité pour les relais 

 

5.7.1 Une équipe de relais (voir la section 10.2) sera sélectionnée seulement si les athlètes admissibles 

respectent les critères pour le niveau du PPAC, individuellement et collectivement. 

 

5.7.2 Si une équipe de relais est choisie, alors les membres du groupe des quatre meneurs qui sont 

admissibles au PPAC doivent être inclus dans les athlètes de la formation qui peut atteindre jusqu’à six 

athlètes. 

 

Les membres individuels d’une équipe de relais peuvent être sélectionnés à un niveau plus élevé du 

PPAC que celui de leur équipe (en raison de leurs résultats dans les épreuves individuelles ou avec une 

autre équipe de relais), toutefois ils ne peuvent pas être sélectionnés à un niveau du PPAC inférieur aux 

membres de leur équipe.  
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6. PROGRAMME DE TRANSITION  

 

6.1 Aperçu 

 

Le programme de Transition du PPAC a pour but d’aider les athlètes à négocier le passage d’athlète très 

prometteur au rang de finaliste et médaillé potentiel dans les championnats d’envergure.  

 

Le niveau Classe mondiale est le plus élevé du programme de Transition. Les attentes envers les 

membres de ce niveau sont qu’ils terminent régulièrement dans la première moitié du groupe de 

participants lors de compétitions de référence du niveau Podium.  

 

Le niveau International est le moins élevé du programme de Transition. Les attentes envers les 

membres de ce niveau sont qu’ils obtiennent régulièrement une sélection pour les compétitions de 

référence du niveau Podium. 

 

Les sélectionneurs considéreront les athlètes individuels et les équipes de relais pour le programme de 

Transition en se basant sur la structure du programme (voir la section 2), le processus de sélection (voir 

la section 3) et les notes suivantes.  

 

Les normes de considération pour les athlètes sans handicap sont énumérées à l'annexe 1. 

 

Les normes de considération pour les para-athlètes et les valeurs de la « première moitié » du 

classement sont énumérées à l'annexe 3. 

 

6.2 Classe mondiale : 

 

6.2.1 Athlètes sans handicap : 

Considération Exigence 

Sélection automatique 9e à 12e à une compétition de référence du niveau Podium depuis la 
dernière sélection du PPAC. 
 
Top 12 dans le classement mondial actuel. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération de la Classe mondiale. 
 
Top 16 dans le classement mondial actuel. 
 
Top 32 et dans la première moitié du groupe de participants à une 
compétition de référence du niveau Podium depuis la dernière sélection du 
PPAC. 
 
A remporté une médaille individuelle aux championnats suivants depuis la 
dernière sélection du PPAC : 
- Jeux du Commonwealth  
- Championnats du monde de marche par équipe de l’IAAF (médaille 
individuelle au niveau senior) 
- Championnats mondiaux en salle de l’IAAF  
 
Considéré pour le programme Podium mais non sélectionné. 
 
Autres membres du niveau Classe mondiale de l’année précédente. 
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6.2.2 Para-athlètes : 

Considération Exigence 

Sélection automatique 9e à 12e et dans la première moitié à une compétition de référence du niveau 
Podium depuis la dernière sélection du PPAC. 
 
Top 12 et dans la première moitié dans le classement mondial actuel. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération de la Classe mondiale. 
 
Top 16 et dans la première moitié dans le classement mondial actuel. 
 
Première moitié du groupe de participants à une compétition de référence du 
niveau Podium depuis la dernière sélection du PPAC. 
 
A remporté une médaille individuelle aux championnats suivants depuis la 
dernière sélection du PPAC : 
- Championnats parapanaméricains 
- Jeux du Commonwealth 
 
Considéré pour le programme Podium mais non sélectionné. 
 
Autres membres du niveau Classe mondiale de l’année précédente. 
 

 

 

6.3 International : 

 

6.3.1 Athlètes sans handicap : 

Considération Exigence 

Sélection automatique Top 16 dans le classement mondial actuel. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération du niveau International. 
 
Top 32 dans le classement mondial actuel. 
 
Sélectionné pour représenter le Canada en athlétisme depuis la dernière 
sélection du PPAC aux : 
- Jeux olympiques 
- Championnats du monde d’athlétisme de l’IAAF (senior) 
- Jeux du Commonwealth  
- Championnats du monde de marche par équipe de l’IAAF (senior) 
- Championnats du monde en salle de l’IAAF 
 
A remporté une médaille individuelle en athlétisme à l’une des 
compétitions suivantes depuis la dernière sélection du PPAC : 
- Championnats d’athlétisme NACAC (senior) 
- Jeux panaméricains (senior) 
- Jeux mondiaux universitaires  
- Jeux de la Francophonie  
- Championnats du monde de cross-country de l’IAAF (médaille 
individuelle au niveau senior) 
- Championnats du monde de demi-marathon de l’IAAF  
 
Considéré pour le niveau Classe mondiale, mais non sélectionné. 
 
Autres membres du niveau International de l’année précédente. 
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6.3.2 Para-athlètes : 

Considération Exigence 

Sélection automatique Top 16 et dans la première moitié dans le classement mondial actuel. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération du niveau International. 
 
Top 32 et dans la première moitié dans le classement mondial actuel. 
 
Sélectionné pour représenter le Canada en athlétisme depuis la dernière 
sélection du PPAC aux : 
- Jeux paralympiques 
- Championnats du monde d’athlétisme du CIP (senior) 
- Championnats parapanaméricains (dans n’importe quelle épreuve au 
programme des prochains Jeux paralympiques ou susceptible de l'être) 
 
Considéré pour le niveau Classe mondiale, mais non sélectionné. 
 
Autres membres du niveau International de l’année précédente. 
 

 

6.4 Limites 

 

6.4.1 Trois athlètes individuels au maximum seront sélectionnés dans une même épreuve à tout niveau du 

programme de Transition. Par exemple, le 400 m féminin pour athlètes sans handicap compte comme 

une épreuve et donc trois athlètes au maximum peuvent être sélectionnées comme athlètes 

individuelles au niveau International pour le 400 m féminin pour athlètes sans handicap. Pour éviter 

toute ambiguïté, les membres des équipes de relais ne sont pas comptabilisés dans ces totaux.  

 

6.4.2 Le niveau Classe mondiale du programme sera limité à vingt-deux (22) athlètes sans handicap et à dix 

(10) para-athlètes, totaux incluant les athlètes individuels et/ou les équipes de relais (une équipe de 

relais comptera pour une seule place, alors qu’un guide de para-athlète ne sera pas comptabilisé). 

 

6.4.3 Le niveau International du programme sera limité à vingt et un (21) athlètes sans handicap et à 

quatorze (14) para-athlètes, totaux incluant les athlètes individuels et/ou les équipes de relais (une 

équipe de relais comptera pour une seule place, alors qu’un guide de para-athlète ne sera pas 

comptabilisé). 

 

6.4.4 Les sélectionneurs peuvent sélectionner plus d'athlètes que les nombres indiqués ci-dessus. Toutefois, 

cela aura un impact sur les ressources de l'ensemble du programme. Pour cette raison, des athlètes 

supplémentaires ne seront sélectionnés que dans des circonstances exceptionnelles, par exemple s'il 

s'avère impossible pour les sélectionneurs de différencier la capacité réaliste d'un certain nombre 

d'athlètes. 

 

6.5 Exclusions 

 

Les membres du programme de Transition de l'année précédente qui ne sont pas retenus seront exclus 

du programme du PPAC.  
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6.6 Spécificité du relais  

 

6.6.1 Les équipes de relais (section 10.2) peuvent être seulement sélectionnées au niveau Classe mondiale, 

et non International. 

 

6.6.2 Une équipe de relais (voir la section 10.2) sera sélectionnée seulement si les athlètes admissibles 

respectent les critères pour le niveau du PPAC, individuellement et collectivement. 

 

6.6.3 Les membres individuels d’une équipe de relais peuvent être sélectionnés à un niveau plus élevé du 

PPAC que celui leur équipe (en raison de leurs résultats dans les épreuves individuelles ou avec une 

autre équipe de relais), toutefois ils ne peuvent pas être sélectionnés à un niveau du PPAC inférieur aux 

membres de leur équipe.  

 

7. PROGRAMME DE CONFIRMATION DE TALENT 

 

7.1 Aperçu 

 

Le programme de Confirmation de talent a pour but d’offrir plus de temps au programme du PPAC afin 

de mieux comprendre un athlète et son environnement quotidien d’entraînement afin de déterminer si 

l’athlète présente vraiment le potentiel d’atteindre les finales et de lutter pour des médailles lors de 

compétitions de référence du niveau Podium.  

 

Le programme de Confirmation de talent est seulement pour les athlètes individuels et non pour les 

équipes de relais.  

 

La sélection des athlètes au sein du programme de Confirmation de talent est plus subjective que pour 

les autres niveaux, car ces athlètes pratiquent ce sport depuis moins longtemps et qu’on en connaît 

moins sur eux.  

 

On s’attend à ce que les athlètes de Confirmation de talent s’améliorent rapidement chaque année et 

qu’ils soient relativement nouveaux au sein du sport et de leur épreuve. 

 

Les sélectionneurs considéreront les athlètes individuels et les équipes de relais pour le programme de 

Confirmation de talent en se basant sur la structure du programme (voir la section 2), le processus de 

sélection (voir la section 3) et les notes suivantes.  

 

Les normes de considération pour les athlètes sans handicap sont énumérées à l'annexe 1. 

 

Les normes de considération pour les para-athlètes et les valeurs de la « première moitié » du 

classement sont énumérées à l'annexe 3. 

 

7.2 Confirmation de talent : 

 

7.2.1 Athlètes sans handicap : 

Considération Exigence 

Sélection automatique Médaille à l’un des championnats du monde des moins de 20 ans de 
l’IAAF depuis la dernière sélection du PPAC OU 
Top 3 dans le classement mondial actuel chez les moins de 20 ans OU 
Top 3 dans le classement mondial actuel chez les moins de 23 ans 
 



Politique de sélection du PPAC d’Athlétisme Canada 2019-2020 

Avril 2019  Page 18 de 36         

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération du niveau Confirmation de talent. 
 
Sélectionné pour représenter le Canada en athlétisme depuis la dernière 
sélection du PPAC aux : 
- Championnats du monde des moins de 20 ans de l’IAAF  
- Championnats d’athlétisme NACAC (moins de 23 ans) 
- Championnats du monde de marche par équipe de l’IAAF (moins de 20 
ans) 
 
Classement : 
- Top 16 dans le classement mondial actuel chez les moins de 20 ans (avec 
les engins, les hauteurs et/ou les espacements U20) 
- Top 64 dans le classement mondial actuel 
 
A remporté une médaille individuelle en athlétisme à l’une des 
compétitions suivantes depuis la dernière sélection du PPAC : 
- Championnats du monde de cross-country de l’IAAF (médaille 
individuelle chez les moins de 20 ans) 
- Jeux du Canada  
 
A établi un record canadien chez les moins de 20 avec les engins, les 
hauteurs et/ou les espacements U20) 
dans une épreuve figurant au programme des championnats du monde 
des moins de 20 ans de l'IAAF, depuis la dernière sélection du PPAC. 
 
Considéré pour le programme de Transition mais non sélectionné (et 
admissible au niveau Confirmation de talent) ET 
 
Autres membres du niveau Confirmation de talent de l’année 
précédente. 
 

 

7.2.2 L'entraîneur-chef peut nommer d'autres athlètes sans handicap afin qu’ils soient considérés pour la 

sélection discrétionnaire au sein du programme de Confirmation de talent. Veuillez noter que ces 

athlètes ne seront pas admissibles au PAA (brevet). 

 

7.2.3 Para-athlètes : 

Considération Exigence 

Sélection automatique Médaille à l’un des championnats du monde des moins de 20 ans de 
l’IAAF depuis la dernière sélection du PPAC. 
 

Sélection 
discrétionnaire 

Norme de considération du niveau Confirmation de talent. 
 
Au premier rang du classement mondial actuel chez les moins de 20 ans 
(avec les engins, les hauteurs et/ou les espacements U20). 
 
 
Sélectionné pour représenter le Canada en athlétisme depuis la dernière 
sélection du PPAC aux : 
- Championnats du monde des moins de 20 ans de WPA  
 
A établi un record canadien dans une épreuve (et une combinaison de 
catégories) figurant au programme des Jeux paralympiques depuis la 
dernière sélection du PPAC. 
 
A établi un record du monde de WPA chez les moins de 20 ans (avec les 
engins, les hauteurs et/ou les espacements U20) dans une épreuve 
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figurant au programme des championnats du monde des moins de 20 ans 
du WPA, depuis la dernière sélection du PPAC. 
 
Considéré pour le programme de Transition mais non sélectionné. 
 
Autres membres du niveau Confirmation de talent de l’année 
précédente. 
 

 

7.2.4 Le responsable de la performance en para-athlétisme peut nommer d'autres para-athlètes afin qu’ils 

soient considérés pour la sélection discrétionnaire au sein du programme de Confirmation de talent. 

Veuillez noter que ces athlètes ne seront pas admissibles au PAA (brevet). 

 

7.3 Limites 

 

7.3.1 Trois athlètes individuels au maximum seront sélectionnés dans une même épreuve à tout niveau du 

programme de Confirmation de talent. Par exemple, le 100 m masculin pour athlètes sans handicap 

compte comme une épreuve et donc trois athlètes au maximum peuvent être sélectionnés comme 

athlètes individuels au niveau Confirmation de talent pour le 100 m masculin pour athlètes sans 

handicap.  

 

7.3.2 Le niveau Confirmation de talent du programme sera limité à vingt-sept (27) athlètes sans handicap et 

à dix-huit (18) para-athlètes (un guide de para-athlète ne sera pas comptabilisé dans ces totaux). 

 

7.3.3 Les sélectionneurs peuvent sélectionner plus d'athlètes que les nombres indiqués ci-dessus. Toutefois, 

cela aura un impact sur les ressources de l'ensemble du programme. Pour cette raison, des athlètes 

supplémentaires ne seront sélectionnés que dans des circonstances exceptionnelles, par exemple s'il 

s'avère impossible pour les sélectionneurs de trancher entre des candidats de fort calibre. 

 

7.4 Exclusions 

 

Les membres du programme de Confirmation de talent de l'année précédente qui ne sont pas retenus 

seront exclus du programme du PPAC.  
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8. PROGRAMME D’AIDE AUX ATHLÈTES – OCTROI DE BREVETS 

 

8.1 Aperçu et admissibilité 

 

8.1.1 Le Programme d'aide aux athlètes (PAA) de Sport Canada (SC) est un programme de financement du 

sport qui contribue à la recherche de l'excellence de l'athlète. Pour plus de détails, voir les Politiques, 

procédures et lignes directrices du PAA de SC à 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/aide-aux-athletes.html 

  

8.1.2 Le PAA est aussi désigné par le terme « brevet » et les athlètes subventionnés par le PAA sont désignés 

par le terme « brevetés ». 

 

8.1.3 Voici un aperçu simplifié du processus d'octroi de brevets pour aider les athlètes et les entraîneurs à 

comprendre le processus et à lire le reste de cette section.   

 
 

Aperçu du processus de sélection pour l’octroi de brevets  

 

ÉTAPE 1 : Les athlètes doivent signaler qu’ils souhaitent être considérés pour l’octroi d’un brevet sur le site Web  

d'AC avant le 31 août. 

Lorsqu'un athlète signale son intérêt pour un brevet, il doit également indiquer s'il souhaite obtenir le 

statut « brevet médical » ou le statut « brevet de la NCAA ». 

ÉTAPE 2 : Seuls les athlètes admissibles à la considération pour l'un des niveaux du PPAC seront admissibles à un 

brevet.  

ÉTAPE 3 : Les athlètes retenus pour le PPAC le seront par ordre de classement.  

Les athlètes sont regroupés selon leur plus haut niveau de considération du PPAC.  

 

Pour chaque niveau, les athlètes sont ensuite classés en fonction du nombre de points qui leur manque 

pour atteindre les objectifs établis en fonction des classements mondiaux de l'IAAF ou de WPA.  

ÉTAPE 4 : Les sélectionneurs passeront à travers le classement et alloueront des brevets jusqu'à ce qu'il n’en  

reste plus.  

 

 Les sélecteurs décideront quel brevet attribuer à un athlète comme suit : 

  Premièrement : un brevet international senior (S1 ou S2) si l’athlète est admissible; ou 

  Ensuite : un brevet national senior (C1 ou SR) si l’athlète est admissible; et 

  Finalement : un brevet de développement (D) si l’athlète est admissible.   

 

ÉTAPE 5:  Si des brevets sont toujours disponibles, les athlètes considérés pour le PPAC, mais qui n’ont pas été  

 sélectionnés seront classés dans l’ordre selon leur niveau de considération au sein du PPAC.  

 Prenez note qu’il n’y a habituellement pas de brevets disponibles après l’Étape 4. Si toutefois cela se  

 produit, les athlètes seront classés conformément aux niveaux du PPAC considérés utilisant leur  

 « pointage d’athlète » et les brevets toujours disponibles seront alloués comme à l’Étape 4.   

ÉTAPE 6 : Les sélectionneurs créeront une liste d’attente de cinq athlètes supplémentaires, par ordre de 

classement.  

 

 Cette liste est dans le cas où d’autres brevets deviennent disponibles, par exemple en raison d'appels. 

ÉTAPE 7 : Les sélectionneurs soumettront le nom des athlètes brevetés à SC et publieront la liste 

confirmée sur le site Web d’AC aussitôt que SC ratifie les candidatures. 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/aide-aux-athletes.html
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8.1.4 Pour être admissible à la considération pour un soutien par l'entremise du PAA, un athlète doit : 

a) Signaler qu'il souhaite être considéré pour un brevet avant le 31 août en utilisant le formulaire de 
déclaration sur le site Web d’AC. Dans le processus de déclaration, l'athlète doit indiquer s'il 
souhaite être considéré pour le statut « brevet médical » (voir 8.14) ou pour le statut « brevet de 
la NCAA » (voir 8.15). 
 

b) Être admissible au programme du PPAC et de brevets  (voir la section 9.1). 

 

8.1.5 AC recommande les athlètes à SC pour l’octroi de brevets. La sélection pour les brevets est à la seule 

discrétion de SC. 

 

8.2 Bassin d’athlètes considérés pour le PAA 

 

8.2.1 Le bassin d’athlètes considérés pour le PAA comprendra tous les athlètes admissibles à être considérés 

pour le programme du PPAC, à l'exception des athlètes recommandés par l'entraîneur-chef ou le 

responsable de la performance en para-athlétisme pour le bassin du programme de Confirmation de 

talent. 

 

8.2.2 Un athlète doit faire partie du bassin d’athlètes considérés pour le PAA pour être breveté, mais le fait 

de faire partie du bassin d’athlètes considérés pour le PAA ne garantit pas un brevet. 

 

8.2.3 On s'attend à ce que les athlètes du PPAC forment la majeure partie des recommandations d'Athlétisme 

Canada pour le PAA chaque année, mais le fait d'être un athlète du PPAC ne garantit pas un brevet du 

PAA (par exemple s’il n’y a pas suffisamment de brevets pour tous les athlètes du PPAC) et un athlète 

peut se voir offrir un brevet du PAA sans se voir offrir une affiliation au PPAC (par exemple, s’il reste des 

cartes après que tous les athlètes du PPAC aient été brevetés). 

 

8.3 Types de brevets et échelons 

 

8.3.1 Il y a trois types principaux de brevet du PAA pour lesquels AC peut recommander des athlètes : 

international senior, national senior et développement. 

 

8.3.2 Les types de brevet du PAA sont divisés comme suit : 

 

Type Échelon Période 
max. 

Survol 

Senior 
International 

SR1 - 
Décernée pour première qualification ou un renouvellement de 
qualification pour un brevet international senior 

SR2 1 an 
Décerné pour les années suivantes après un brevet SR1 (Si le brevet SR1 
n’est pas renouvelé) 

Senior National 
C1 

4-6 ans 
Décerné aux athlètes admissibles 
à un brevet national senior 

Pour la première année 
d’admissibilité à un brevet national 
senior 

SR  
Pour les années subséquentes de 
brevet national senior 

Développement D 4-6 ans 
Décerné quand l’athlète n’est pas encore admissible à un brevet national 
senior ou international senior 

 

8.3.3 En outre, SC peut remettre des brevets spéciaux à court terme à des athlètes non brevetés sélectionnés 

pour les Jeux olympiques et paralympiques. Selon l’âge d’un(e) athlète, il pourrait s’agit de brevets 

seniors ou de développement (voir la section 8.13.2). 
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8.3.4 Il y a aussi des statuts de brevets spéciaux qui peuvent être attribués aux athlètes blessés, malades ou 

enceintes (statut « brevet médical ») et aux athlètes des établissements d’enseignement situés à 

l’étranger (génériquement appelé statut « brevet de la NCAA » même si l'athlète n'est pas boursier de 

la NCAA dans un établissement situé aux États-Unis). 

 

8.4 Quotas de brevets 

 

8.4.1 SC offre à AC une valeur monétaire qui peut être utilisée pour des brevets pour des athlètes sans 

handicap (quota sans handicap) et une valeur monétaire distincte qui peut être utilisée pour des 

brevets pour des para-athlètes (quota para). 

 

8.4.2 AC n'utilisera le quota sans handicap de SC que pour les athlètes sans handicap et n'utilisera le quota 

para de SC que pour les para-athlètes. 

 

8.5 Optimisation de l'allocation de brevets et de la « liste d’attente » des athlètes 

 

8.5.1 AC s'efforcera de recommander un nombre suffisant d'athlètes pour utiliser la totalité du quota de 

brevets offert par SC.  

 

8.5.2 Il y aura un processus d’appel qui peut changer le niveau de brevet ou à qui un brevet est accordée et 

cela peut modifier le nombre total d’athlètes que nous pouvons breveter. Pour tenir compte de cet 

aspect, les sélectionneurs placeront les quelques derniers athlètes pouvant recevoir un brevet sur une 

liste d’attente. Les athlètes doivent quand même remplir les documents requis de SC.  

 

8.5.3 Les sélectionneurs garantiront qu’il y a un quota suffisant de brevets (montant en dollars) pour 

accorder un brevet aux athlètes sur la liste d’attente, sujet au processus d’approbation et/ou d’appels 

de SC. Il est possible qu’en raison des mécanismes du processus d’approbation de SC ou du processus 

d’appel, certains athlètes figurant sur la liste d’attente ne reçoivent pas de brevet même s’ils ont rempli 

tous les documents requis. AC informera aussi tôt que possible les athlètes qui sont sur la liste d’attente 

s’ils recevront ou non un brevet.   

 

8.5.4 Le nombre d’athlètes sur la liste d’attente variera selon les circonstances et les avis de SC. Toutefois, le 

nombre sera habituellement autour de l’équivalent de cinq brevets seniors par programme (c.-à-d., en 

comptant les athlètes sans handicap et para-athlètes séparément). 

 

8.5.5 Pour éviter tout doute, une place sur la liste d’attente ne garantit pas à un(e) athlète l’obtention d’un 

brevet.  

 

8.5.6 Brevets partiels 

 

Afin d’utiliser la totalité de la valeur monétaire offerte par SC, il est possible qu'un athlète se voie offrir 

un « brevet partiel » qui vaut une proportion fixe d'un brevet « standard ». Comme guide, il doit 

habituellement y avoir au moins 4000 $ en valeur monétaire qui reste pour que SC alloue un brevet 

partiel.  

 

8.6 Réunion de recommandations pour le PAA et réunion de sélection pour le PAA 

 

8.6.1 Les athlètes seront recommandés pour des brevets par les sélectionneurs du PAA à la réunion de 

recommandations pour le PAA qui aura lieu une fois par année, dès que possible après la réunion de 

sélection de fin d'année du PPAC. 
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8.6.2 SC fixera ensuite la date de la réunion de sélection pour le PAA où SC confirmera les recommandations 

d'AC. 

 

8.6.3 Les dates exactes de la réunion de recommandations pour le PAA et de la réunion de sélection pour le 

PAA seront publiées sur le site Web d’AC le plus tôt possible. 

 

8.7 Ordre des recommandations 

 

8.7.1 Les athlètes sans handicap et les para-athlètes seront considérés séparément. 

 

8.7.2 Les athlètes seront considérés par étape comme suit :   

 

Étape Athlètes considérés par étape Objectif de classement 

Sans handicap Sans handicap 

1 
Sélectionné au sein du programme Podium du 
PPAC 

Moy. : Top 8 mondial 
Moy. : Top 8 et première moitié 
au niveau mondial  
(critère Podium) 

2 Sélectionné au niveau Classe mondiale Moy. : Top 12 mondial 95% du critère Podium   
3 Sélectionné au niveau International Moy. : Top 16 mondial 90% du critère Podium 

4 
Sélectionné au sein du programme 
Confirmation de talent 

Moy. (senior) : Top 32 mondial 
Moy. (U20) : Top 3 mondial 20 
ans et moins 

80% du critère Podium 

5 Considéré pour le programme Podium, mais 
sans être sélectionné  

Moy. : Top 8 mondial Critère podium 

6 Considéré pour le niveau Classe mondiale, mais 
sans être sélectionné  

Moy. : Top 12 mondial 90% du critère Podium 

7 Considéré pour le niveau International, mais 
sans être sélectionné  

Moy. : Top 16 mondial 90% of the Podium Standard 

8 
Considéré pour le programme Confirmation de 
talent, mais sans être sélectionné 

Moy. (senior) : Top 32 mondial 
Moy. (U20) : Top 3 mondial 20 
ans et moins  

80% du critère Podium 

 

8.7.3 Pour les épreuves des athlètes sans handicap, le classement mondial moyen sera calculé sur la base des 

quatre années précédentes et comme indiqué à la section 12.3. 

 

8.7.4 Pour les épreuves des para-athlètes, le classement mondial moyen sera calculé sur la base des quatre 

années précédentes et comme indiqué à la section 12.9. 

 

8.7.5 Pour chaque étape, les athlètes seront sélectionnés dans l'ordre de classement du « pointage de 

l'athlète » (voir ci-dessous), du pointage le moins élevé au pointage le plus élevé. 

 

8.7.6 Le « pointage de l'athlète » des athlètes sans handicap sera calculé comme suit : la différence entre les 

points de l'IAAF (voir section 8.16) pour leur meilleure performance admissible (voir section 11) et le 

pointage de l'IAAF pour leur objectif de classement (voir section 8.7.2). 

 
8.7.7 Le « pointage de l’athlète » des para-athlètes sera calculé comme suit : la différence entre les points de 

WPA (voir section 8.16) pour leur meilleure performance admissible (voir section 11) et le pointage du 

WPA pour leur objectif de classement (voir section 8.7.2). Pour les catégories combinées, le pointage de 

WPA pour la classification la plus élevée de la combinaison sera utilisé (par exemple, pour une 

combinaison T53 / T54, le pointage CIP pour la catégorie T54 sera utilisé). Consultez les sections 8.7.8 et 

8.7.9 pour voir comment les catégories ou épreuves non couvertes par les pointages du CIP seront 

gérées. 
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8.7.8 Au moment de la rédaction de ce document, WPA n'a publié ni tableaux de pointage ni classements 

historiques pour certaines catégories ou certaines épreuves, soit les « nouvelles » catégories relatives 

aux membres inférieurs T61 à T64 et F61 à F64. Jusqu'à ce que de nouveaux tableaux de pointage et 

classements soient publiés, les athlètes de ces catégories recevront des points en fonction des « 

anciennes » catégories équivalentes T42 à T44. Dans ces cas, les sélectionneurs peuvent utiliser leur 

expertise et des données probantes en comparant les classements mondiaux, pour faire des 

ajustements (vers le haut ou vers le bas) au classement des athlètes affectés, le cas échéant. 

 

8.7.9 Au moment de la rédaction de ce document, WPA a publié des classements, mais n'a pas publié de 

tableaux de pointage pour certaines catégories ou certaines épreuves, soit toutes les épreuves de 

marathon. Dans ces cas, les sélectionneurs peuvent utiliser leur expertise et des preuves en comparant 

les classements mondiaux, pour classer les athlètes pour l’obtention de brevets. 

 

8.7.10 Si un athlète est admissible à un brevet médical (voir 8.14), la meilleure performance admissible de 

l'athlète entre le 1er janvier 2018 et la fin des Championnats du monde de l’IAAF/WPA 2019 sera utilisée 

pour le classement et pour résoudre les égalités. 

 

8.7.11 En cas d’égalité entre athlètes (p. ex., s’ils sont du même niveau du PPAC avec le même « pointage de 

l’athlète), l'égalité sera résolue par le panel de sélection pour le PAA, qui utilisera son opinion fondée 

sur des données probantes pour prioriser l'athlète le plus susceptible de gagner une médaille aux Jeux 

olympiques, aux Jeux paralympiques ou aux Championnats du monde dans le futur. Si cela ne peut être 

déterminé, le panel de sélection pour le PAA utilisera son opinion fondée sur des données probantes 

pour prioriser l'athlète le plus susceptible de passer au niveau suivant du PPAC dans les plus brefs 

délais. 

 

8.8 Niveau de brevet associé à la recommandation 

 

Le processus suivant sera utilisé pour déterminer le niveau de brevet et le statut du brevet pour 

lesquels un athlète sera recommandé. Le processus dépend des brevets précédemment attribués. 

 

8.8.1 Premièrement, l'athlète sera considéré pour un brevet international senior (voir section 8.11) et, s'il est 

admissible, il sera recommandé pour le brevet approprié (S1 ou S2). 

 

8.8.2 Ensuite, l'athlète sera considéré pour un brevet national senior (voir section 8.12) et, s'il est admissible, 

il sera recommandé pour le brevet approprié (C1 ou SR). 

 

8.8.3 Enfin, l'athlète sera considéré pour un brevet de développement (voir section 8.13) et, s'il est 

admissible, il sera recommandé pour un brevet D. 

 

8.9 Statut de brevet associé à la recommandation 

 

Des brevets recommandés se verront attribuer le statut « brevet médical » et/ou le statut « brevet de la 

NCAA » selon les directives des sections 8.14 et 8.15 ci-dessous. Pour éviter toute ambiguïté, seul SC 

peut accorder le statut de brevet senior olympique et paralympique. 

 

8.10 Guides de para-athlètes 

 

8.10.1 Si un guide a été approuvé pour un para-athlète (voir section 3.4), il sera recommandé pour un brevet 

au même niveau que l'athlète qu'il guide (selon les règles de SC et en supposant qu'il reste 

suffisamment de brevets). 
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8.10.2 Si un para-athlète avec un guide approuvé reçoit le statut « brevet médical » (voir section 8.14), alors 

son guide aura le même statut. 

 

8.11 Brevet international senior  

 

Les athlètes admissibles selon les règles suivantes seront recommandés pour un brevet international 

senior : 

 

8.11.1 Les athlètes sans handicap qui se classent parmi les huit premiers aux Championnats du monde 

d'athlétisme de l'IAAF ou aux Jeux olympiques sont admissibles à un brevet SR1 l'année suivante (année 

du PAA). 

 

8.11.2 Les para-athlètes qui se classent parmi les huit premiers et dans la première moitié du groupe de 

participants à des Championnats du monde d'athlétisme de WPA ou aux Jeux paralympiques sont 

admissibles à un brevet SR1 l'année suivante (année du PAA). 

 

8.11.3 Dans le cas des relais, tous les membres de l'équipe de relais qui ont participé au relais aux 

championnats du monde d'athlétisme, aux Jeux olympiques ou aux Jeux paralympiques concernés sont 

admissibles à un brevet SR1 l'année suivante (année du PAA). Pour éviter tout doute, un(e) athlète qui 

fait un déplacement au sein d’une équipe de relais ne rend pas cet(te) athlète admissible pour un 

brevet senior à moins que l’athlète participe au relais ou à une autre épreuve individuelle. 

 

8.11.4 Un brevet SR2 sera attribué pour l'année du PAA après qu'un athlète ait reçu un brevet SR1, en 

supposant qu'il conserve son admissibilité et qu'il ne s'est pas requalifié pour un « nouveau » brevet 

SR1. 

 

8.11.5 Pour éviter toute ambiguïté, il n'y a pas de limite quant au nombre d'années consécutives au cours 

desquelles un athlète peut être recommandé pour des brevets SR1, s'il continue à atteindre les huit 

premières places dans des compétitions admissibles. 

 

8.12 Brevet national senior  

 

Sous réserve des délais indiqués à 8.12.3, les athlètes admissibles en vertu des règles suivantes seront 

recommandés pour un brevet national senior : 

 

8.12.1 Les athlètes seront admissibles à un brevet national senior si : 

 

a) Ils ont représenté le Canada à l'un des championnats suivants : Championnats du monde 

d'athlétisme de l'IAAF, championnats du monde de para-athlétisme de WPA, Jeux olympiques, 

Jeux paralympiques ou Jeux du Commonwealth; et 

 

b) Ils avaient au moins 18 ans au cours de l’année de ce championnat. 

 

8.12.2 Un brevet C1 sera attribué si l'athlète n'a jamais reçu de brevet senior auparavant, sinon un brevet SR 

sera attribué. 

 

8.12.3 Les athlètes seront admissibles à un brevet national senior pour une durée maximale de quatre ans 

sans avoir obtenu un brevet international senior ou depuis la dernière fois qu'ils ont détenu un brevet 

international senior. À la demande des sélectionneurs du PAA et avec l’approbation de SC, cette 

période peut être prolongée jusqu'à un maximum de six ans. Les sélectionneurs du PAA ne feront cette 
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demande que pour les athlètes qui demeurent au sein du programme du PPAC. Les années où un 

athlète a reçu un brevet médical (voir la section 8.14) ne seront PAS comptabilisées dans ces délais. 

 

8.13 Brevet de développement  

 

Sous réserve des délais indiqués à 8.13.3, les athlètes admissibles en vertu des règles suivantes seront 

recommandés pour un brevet de développement : 

 

8.13.1 Les athlètes âgés de 18 ans ou plus (au cours de l'année de la réunion de sélection) seront admissibles à 

un brevet de développement s'ils ne se sont jamais vu attribuer un brevet senior. 

 

8.13.2 Les athlètes de moins de 18 ans (au cours de l'année de la réunion de sélection) seront admissibles à un 

brevet de développement si leur seul brevet senior précédent était un brevet senior olympique ou un 

brevet senior paralympique. 

 

8.13.3 Les athlètes ne seront admissibles à un brevet de développement que pour une période maximale de 

quatre ans. À la demande des sélectionneurs AAP et avec l’approbation de SC, cette période peut être 

prolongée jusqu'à un maximum de six ans. Les sélectionneurs du PAA ne feront cette demande que 

pour les athlètes qui demeurent au sein du programme du PPAC. Les années où un athlète a reçu un 

brevet médical (voir la section 8.14) ne seront PAS comptabilisées dans ces délais. 

 

8.14 Statut « brevet medical » 

 

L’objectif du « brevet médical » est de permettre à l’athlète de prendre une « pause » pendant la 

période limite d’un (1) an accordée par ce brevet. Sans brevet médical, les athlètes doivent respecter le 

délai normal de quatre ans pour passer d’un brevet de développement à un brevet senior et le délai de 

quatre ans pour renouveler leur qualification pour un brevet senior. 

 

8.14.1 Le statut « brevet médical » ne sera considéré que pour les athlètes qui répondent aux exigences 

suivantes : 

 

a) ont signalé vouloir être considéré pour un brevet médical; 

b) étaient brevetés au cours de l’année du PAA précédente; et 

c) l’un ou l’autre  

 

i. ont une blessure limitant la performance (voir la section 9.2.2); ou  

ii. sont enceinte ou ont accouché récemment. 

 

8.14.2 Une fois qu'un athlète a signalé son intérêt pour l’obtention d’un brevet médical, le médecin en chef 

d'AC demandera à l'athlète de fournir les renseignements médicaux pertinents de façon confidentielle 

(les « renseignements médicaux ») et l'athlète consentira à fournir ces renseignements médicaux. Tous 

les renseignements médicaux seront traités conformément à toutes les lois de confidentialité 

applicables. En plus des renseignements médicaux, les sélectionneurs, en consultation avec le médecin 

en chef d'AC, peuvent demander tout renseignement supplémentaire nécessaire pour évaluer les plans 

de retour d'un athlète à l'entraînement et à la compétition. 

 

8.14.3 Les athlètes peuvent être recommandés une seule fois pour un brevet médical en raison d'une blessure 

ou de la maladie (c.-à-d., seulement une fois dans leur carrière) 
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8.14.4 Un brevet médical peut être accordé en raison d'une blessure ou d'une maladie, pourvu que les 

sélectionneurs, en consultation avec le médecin en chef d'AC, en se basant sur leur opinion 

professionnelle, sur les renseignements médicaux fournis et sur un ensemble de normes objectives, 

jugent raisonnable que l'athlète  

a) reviendra à l'entraînement dans un délai d’une année du PAA  

b) dans un délai de deux années du PAA, il retournera à la compétition à un niveau de performance au 

moins égal ou supérieur au niveau de performance que cet(te) athlète avait atteint avant sa blessure ou 

sa maladie. 

 

8.14.5 Les athlètes peuvent être recommandés pour un brevet médical en raison d'une grossesse à plus d’une 

occasion. 

 

8.14.6 Un brevet médical peut-être accordé en raison d'une grossesse, les sélectionneurs, en consultation avec 

le médecin en chef d'AC, en se basant sur leur opinion professionnelle, sur les renseignements 

médicaux fournis et sur un ensemble de normes objectives, jugent raisonnable que l'athlète  

a) reviendra à l'entraînement dans un délai d’une année du PAA et que,  

b) dans un délai de deux années du PAA, elle retournera à la compétition à un niveau de performance 

au moins égal ou supérieur au niveau de performance qu’elle avait atteint avant sa grossesse.  

 

Selon la date de l'accouchement ou toute complication imprévue lors de la grossesse ou de 

l'accouchement, l'effet de cette clause pourrait être qu'une athlète reçoive un brevet médical pour une 

seule grossesse pendant deux années consécutives du PAA. 

 

8.14.7 On s'attend à ce qu'un athlète demandant un brevet médical ne soumette pas de nouvelle preuve 

médicale dans tout processus d'appel subséquent. La raison de cette clause est que chaque décision 

d’octroi de brevet est susceptible d'avoir un impact sur les choix que les sélectionneurs auront pour les 

autres athlètes plus tard dans le processus (à mesure que les « dollars » de l’octroi de brevets sont 

épuisés). Cette clause vise à assurer que le médecin en chef d'AC dispose de suffisamment 

d'informations pour prendre une décision médicalement éclairée à la réunion de sélection initiale. 

 

8.14.8 Si les sélectionneurs n’accordent pas le « brevet médical » alors l’athlète sera considéré(e) comme 

ayant fait une demande pour un « brevet normal » et sera classé(e) (ou non) sur cette base.  

 

8.15 Statut « brevet de la NCAA » 

 

L’objectif du brevet de la NCAA est qu’un(e) athlète profite du statut d’athlète breveté(e) et du soutien 

offert sans risquer leur admissibilité à une bourse ou académique. 

 

8.15.1 Les athlètes ne recevront le statut « brevet de la NCAA » que s’ils répondent aux exigences suivantes :  

 

a) Ils signalent vouloir être considérés pour un brevet de la NCAA (voir 8.1.4a); 

 

b) Auraient autrement été recommandés pour un brevet international senior, national senior ou de 

développement; et 

 

c) Fréquentent un établissement d'enseignement postsecondaire à l'extérieur du Canada. 

 

8.15.2 Les athlètes qui ont un brevet de la NCAA ne recevront un soutien du PAA que pendant les mois où ils 

ne fréquentent pas l'établissement d'enseignement postsecondaire situé à l’étranger. 
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8.15.3 Si les sélectionneurs n’accordent pas de brevet NCAA, alors l’athlète ne sera pas breveté(e) (cette règle 

vise à prévenir que le processus de brevet ait un effet négatif sur l’admissibilité académie ou sur la 

bourse d’études de l’athlète). 

 

8.16 Calcul des points de l’IAAF et des points de WPA 

 

8.16.1 Les points de l'IAAF seront basés sur les derniers « Tableaux de pointage de l'athlétisme de l'IAAF – 

Extérieur » qui se trouvent à https://www.iaaf.org/about-iaaf/documents/technical  

 

8.16.2 Les points de WPA seront basés sur les derniers « Tableaux de pointage mondiaux pour le para-

athlétisme » qui se trouvent à https://www.paralympic.org/athletics/events/rules-and-regulations  

 

 

 

  

https://www.iaaf.org/about-iaaf/documents/technical
https://www.paralympic.org/athletics/events/rules-and-regulations
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9. EXIGENCES LIÉES À L’AFFILIATION 

 

9.1 Admissibilité 

 

9.1.1 Pour être admissibles à l’affiliation au PPAC, les athlètes doivent répondre aux critères suivants : 
 
a) Se conformer à toutes les règles d’admissibilité et de nationalité pertinentes de la Fédération 

internationale des fédérations d’athlétisme (IAAF), du Comité international olympique (CIO), de 
World Paralympic Athletics (WPA), du Comité international paralympique (CIP) et de la Fédération 
des Jeux du Commonwealth (FJC); 
   

b) Détenir la citoyenneté canadienne;  
 

c) Être un membre inscrit d’Athlétisme Canada par l’entremise de leur association provinciale; 
 

d) Dans le cas des para-athlètes, détenir une classification nationale du CIP (programme de 
Confirmation de talent) ou une classification internationale du CIP (programmes de Transition et 
Podium), de statut « examen » ou « confirmé »;  
  

e) Dans le cas de para-athlètes, qu’ils soient dans une classification qui est susceptible d’être au 
programme des prochains Jeux paralympiques; 
 

f) Dans le cas d’athlètes sans handicap, concourir dans des épreuves qui sont susceptibles d’être au 
programme des prochains Jeux olympiques;  
 

g) Remplir et signer les documents d’AC tel que requis et en temps opportun. Ces formulaires peuvent 
comprendre un contrat d’athlète et/ou un accord de l’athlète. Les formulaires requis seront 
clairement identifiés dans la lettre offrant l’affiliation au programme; 
 

h) Suivre les modules de formation en ligne du CCES et consulter les mises à jour tel que requis, de 
temps en temps;  
 

i) Remplir et signer le Plan de performance individuel (PPI) en consultation avec le conseiller de 
performance de l’athlète (CPA) assigné à l’athlète;  
 

j) Maintenir un contact régulier avec le CPA assigné afin de fournir des mises à jour sur le statut 
d’entraînement et les plans d’entraînement et de compétition. Pour les athlètes basés au Canada, ce 
processus inclura normalement au moins deux rencontres semi-officielles par année avec 
l’entraîneur et l’équipe de soutien personnelle de l’athlète;  
 

k) Informer le CPA dans un délai maximum d’une semaine de toute blessure ou maladie qui influe sur 
la capacité de l’athlète de participer à la compétition ou qui fera en sorte que l’entraînement soit 
modifié pendant au moins sept jours; 
 

l) Informer le CPA d'une grossesse, bien qu’on ne s’attend pas que les femmes avisent AC avant la fin 
de leur premier trimestre (environ 12 semaines); 

 

m) Être en règle avec AC et le demeurer, puis se confirmer en tout temps avec le Code de conduite d’AC 
et se conduire de façon à ne pas se jeter du discrédit à eux-mêmes, à leur sport ou à l’équipe 
nationale. AC peut considérer le comportement passé et présent pour déterminer si un athlète est 
« en règle ». Dans certaines circonstances exceptionnelles et à leur entière discrétion, les 
sélectionneurs peuvent sélectionner un(e) athlète qui n’est pas en règle avec AC quand ils 
considèrent que l’athlète peut « être en règle » dans un délai raisonnable, tel qu’ils le déterminent. 

 
9.1.2 De plus, pour être admissibles au PAA (brevets), les athlètes doivent répondre aux critères suivants : 

 
a) Avoir participé aux plus récents championnats canadiens d'athlétisme avant la sélection pour le 

PAA à moins qu'une demande d'exemption pour blessure, maladie ou autre circonstance 
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exceptionnelle ne soit approuvée à l'avance par le Centre national d’entraînement, ou qu'aucune 
épreuve de l'athlète n’était au programme de ces championnats. 
 

b) Participer aux championnats d’envergure (Jeux olympiques, Jeux paralympiques, Championnats 
du monde, Jeux du Commonwealth) en cas de sélection, à moins d'être exempté; et 

 

c) Les athlètes ne doivent pas avoir été déclarés inadmissibles à la pratique du sport pendant deux 
ans ou plus suite à une infraction liée aux règles d’antidopage et qui n’ont pas, dans le cas 
d’infractions avant 2004, subséquemment été rétablis. 

 

d) Les athlètes ne pourront pas avoir écopé d’une sanction pour avoir enfreint les règles 
d’antidopage de moins de deux ans d’inadmissibilité à la pratique du sport au début du cycle de 
brevet (année du PAA d’AC). 

 
9.2 Blessure, maladie et absences planifiées du sport 

 

9.2.1 Il y a certains athlètes dont la performance durant la nouvelle année du PPAC est susceptible d’être 
affectée par une « blessure limitant la performance », un « facteur limitant la performance » ou une « 
absence planifiée » du sport. 
 

9.2.2 Une blessure limitant la performance est toute situation médicale qui est susceptible d’influer la 
capacité réaliste d’un athlète à se préparer et/ou à concourir au niveau requis pour progresser dans les 
niveaux du PPAC. Chaque cas sera jugé selon les circonstances de la personne, mais comme ligne 
directrice approximative, toute maladie ou blessure ayant causé, ou qui est susceptible de causer, une 
modification de l’entraînement pendant trois mois ou plus sera considérée comme une blessure 
limitant le rendement.    
 

9.2.3 Un facteur limitant la performance est toute question liée au style de vie qui est susceptible d’influer la 
capacité réaliste d’un athlète à se préparer et/ou à concourir au niveau requis pour progresser dans les 
niveaux du PPAC. Les exemples comprennent un emploi qui ne permet pas une préparation de haute 
performance, etc. 
 

9.2.4 Une absence planifiée du sport est toute période prolongée connue et/ou planifiée au cours de laquelle 
un athlète est incapable de se préparer et/ou de concourir au niveau requis pour progresser dans les 
niveaux du PPAC. Chaque cas sera jugé selon les circonstances de la personne, mais comme ligne 
directrice approximative, des pauses de trois mois ou plus seront considérées comme des absences 
planifiées. Des exemples d’absences planifiées comprennent une grossesse, des études prolongées ou 
des pauses de voyage, une récupération de chirurgie élective non liée à la performance sportive, etc. 
 

9.2.5 On s’attend à ce que les athlètes qui se retrouvent dans l’une de ces trois situations (blessure limitant la 
performance, facteur limitant la performance ou absence planifiée) en informent les sélectionneurs ou 
leur CPA assigné de façon proactive avant la date de publication de la sélection avec une évidence 
appropriée en appui. À titre de directives pour les échéanciers d’avis à AC, consultez les sections 9.1.1k 
et 9.1.1l.  Toute falsification ou tout renseignement pertinent non divulgué pourrait conduire à une 
non-sélection ou à l’exclusion du programme du PPAC. 
 

9.2.6 Les athlètes qui ne faisaient pas partie du programme du PPAC l’année précédente et qui présentent un 
facteur limitant la performance ou prévoient une absence planifiée seront uniquement admissibles au 
PPAC dans des circonstances exceptionnelles (où le directeur de la haute performance considère que 
l’inclusion est dans l’intérêt supérieur du programme de HP). 
 

9.2.7 Les athlètes qui faisaient partie du programme du PPAC l’année précédente et qui présentent un 
facteur limitant la performance ou prévoient une absence planifiée peuvent être retenus au sein du 
programme à l’unique discrétion des sélectionneurs. S’ils sont retenus, leur niveau de programme sera 
aussi à la discrétion unique des sélectionneurs. En prenant ces décisions, les sélectionneurs seront 
guidés par les conseils médicaux et la structure du programme (voir la section 2.1). 
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9.2.8 Les athlètes retenus au sein du programme avec un facteur limitant de performance ou une absence 
planifiée connus seront avisés de se déclarer pour le statut « brevet médical », le cas échéant (voir 
section 8.14). 

 

9.2.9 Pour évaluer leur statut médical et leur aptitude pour le programme, les membres potentiels et actuels 
du PPAC pourraient aussi devoir remplir un formulaire médical et, si cela est jugé nécessaire par le 
médecin en chef d’AC, passer des examens supplémentaires. Toute falsification des formulaires 
médicaux conduira à une exclusion immédiate du programme du PPAC. 
 

9.3 Changement d’admissibilité 
 

9.3.1 Si l’admissibilité d’un athlète au programme change, Athlétisme Canada peut mettre fin à l’affiliation de 
l’athlète au PPAC à son unique discrétion, dès que cela est pratique après que le statut de l’athlète ait 
changé ou à la fin de l’année du PPAC.  

 
9.3.2 L’admissibilité d’un athlète peut changer de différentes façons. Les exemples comprennent, sans s’y 

limiter : changement de nationalité, changement à la classification d’un para-athlète ou aux 
classifications qui seront au programme des prochains Jeux paralympiques, changement du guide du 
para-athlète (voir section 3.4), infraction au code antidopage, infraction au Code de conduite d’AC, etc.  

 
9.4 Restrictions relatives à l’âge 

 

9.4.1 Les restrictions relatives à l'âge suivant s'appliqueront à tous les athlètes sans handicap. 

 

9.4.2 Les mêmes restrictions relatives à l'âge seront utilisées comme lignes directrices (et non comme règles) 

pour la sélection des para-athlètes. Les para-athlètes plus jeunes que suggérés peuvent être considérés 

pour le programme du PPAC lorsque, de l'avis des sélectionneurs, l'adhésion au PPAC à un âge plus 

précoce est dans l'intérêt supérieur de l'athlète concerné et du programme dans son ensemble. 

 

9.4.3 Les athlètes de la catégorie moins de 20 ans (admissibles en tant qu'athlète U20 de l'IAAF [Règle 141 de 

l'IAAF] au moment de la réunion de sélection) peuvent être membres de n'importe quel niveau du PPAC 

dans n’importe quelle épreuve, sauf le marathon et la marche de 50 km. 

 

9.4.4 Les athlètes de la catégorie moins de 18 ans (admissibles en tant qu'athlète U18 de l'IAAF [Règle 141 de 

l'IAAF] au moment de la réunion de sélection) ne seront inclus dans le programme que dans des 

circonstances exceptionnelles. Ils peuvent être inclus que dans le programme de Confirmation de 

talent et ne peuvent pas être sélectionnés pour le 10 000 m, le marathon et la marche de 50 km. Les 

athlètes masculins de moins de 18 ans ne peuvent pas être sélectionnés pour le décathlon ou les 

lancers. 

 

9.4.5 Les athlètes de la catégorie moins de 16 ans (athlète trop jeune pour être un athlète U18 [Règle 141 de 

l'IAAF] au moment de la réunion de sélection) ne seront pas inclus dans le programme du PPAC. 
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10. TYPES D’AFFILIATION 

 

Il y a plusieurs types de membres du programme du PPAC, soit : 

10.1 « Athlète individuel » : un athlète participant à une épreuve individuelle susceptible de figurer au 

programme des Jeux olympiques ou paralympiques de 2020. 

  

10.2 « Équipe de relais » : le groupe pouvant atteindre jusqu’à six athlètes composant une équipe dans une 

épreuve de relais susceptible de figurer au programme des Jeux olympiques ou paralympiques de 2020.  

 

10.2.1 L’équipe de relais est considérée comme étant composée des « quatre meneurs » (les quatre 

athlètes qui ont qualifié l’équipe pour l’obtention du soutien du PPAC, habituellement l’équipe 

qui a participé à une compétition de référence) qui participera à la finale à moins de ne pas avoir 

pris le départ, de ne pas avoir complété l’épreuve ou de s’être disqualifiée, sans quoi l’équipe qui 

a complété la dernière ronde de qualification disputera la finale à moins de ne pas être du 

départ,t de ne pas compléter l’épreuve ou d’en être disqualifié. Dans un tel cas, l’équipe qui a 

disputé la dernière ronde de qualification sera le groupe des « quatre meneurs ». 

 

10.2.2 Si une équipe de relais en particulier n’est pas admissible à la sélection automatique, alors il n’y a 

pas de groupe des « quatre meneurs ».  

 

10.2.3 Le groupe des « quatre meneurs » gardera son statut pendant une année du PPAC. 

 

10.2.4 Le reste de l’équipe de relais, pour arriver à un maximum de six athlètes, est chacun(e) 

considéré(e) comme étant un(e) « athlète de la formation ». 

 

10.2.5 Les « athlètes de la formation » pour un relais mixte doivent être sélectionnés dans le but de 

maintenir un équilibre des genres au sein de la formation. 

 

10.2.6 Il n’y a pas d’exigence que les athlètes de la formation soient sélectionnés ou qu’ils aient 

participé à une compétition spécifique où qu’ils aient réalisé un chrono spécifique de 

qualification.  

 

10.2.7 Seulement une équipe de relais peut être choisie par épreuve de relais au sein du programme 

olympique/paralympique. Les sélectionneurs choisissent seulement des équipes de relais qui 

démontrent une capacité réaliste d’atteindre les objectifs du programme, individuellement et 

collectivement.  

 

10.2.8 Les membres de l’équipe du relais 400 mètres seront à la fois comptés pour les relais masculins 

ou féminins et mixtes.  

 

  

10.3 « Guides de para-athlètes » : signifie les coureurs guides pour les athlètes ayant une déficience visuelle 

(voir la section 3.4).  
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11. PERFORMANCES ADMISSIBLES 

 

11.1 Les performances des athlètes doivent respecter les critères établis dans le Livre des règlements de 

sélection de l’équipe nationale (voir http://athletics.ca/fr/equipe-nationale/criteres/) à moins que cela 

soit spécifiquement souligné au point 11.2 ci-dessous. 

  

11.2 Exceptions aux règlements sur la performance du Livre des règlements de sélection de l’équipe 

nationale : 

 

11.2.1 Les performances en salle pourront être considérées. 

 

11.3  À la « réunion de sélection de fin d'année » :  

 

Section 1 :  

• Décisions pour athlètes non handicapés du PPAC : Performances des athlètes du 1er septembre 

2018 au 31 août 2019 seront considérées. 

 

Section 2 :  

• Décisions pour athlètes non handicapés du PPAC : Performances des athlètes du 1er septembre 

2018 au 6 octobre 2019 (dernière journée des Championnats du monde de l’IAAF) seront 

considérées. 

• Décisions pour athlètes non handicapées du PAA : Performances des athlètes du 1er septembre 

2018 au 6 octobre 2019 (dernière journée des Championnats du monde de l’IAAF) seront 

considérées. 

• Décisions pour para-athlètes du PPAC : Performances des athlètes du 1er septembre 2018 au 31 

août 2019 seront considérées. 

Section 3 :  

• Décisions pour para-athlètes du PPAC : Performances des athlètes du 1er septembre 2018 au 15 

novembre 2019 (dernière journée des Championnats du monde de WPA) seront considérées.  

• Décisions pour para-athlètes du PAA : Performances des athlètes du 1er septembre 2018 au 15 

novembre 2019 (dernière journée des Championnats du monde de WPA) seront considérées. 

 

 

11.4  À l’ « examen de mi-année » : Les performances des athlètes de la fin des Championnats du monde 

de l’IAAF/WPA pertinents au 31 mars (l'année en cours) seront considérées. 
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12. CLASSEMENT MONDIAL ACTUEL 

 

12.1 Dans les notes ci-dessous, la « Liste du classement mondial » signifie la liste ordonnée des meilleures 

performances légales au monde avec les conditions suivantes : 

 

12.2 À moins d’indication contraire, seules les listes ouvertes de classement mondial (p. ex. tous les groupes 

d’âge) seront utilisées.  

 

12.3 Seulement trois athlètes par nation par épreuve seront inclus dans la considération des classements au 

niveau senior et U23. 

 

12.4 Seulement deux athlètes par nation par épreuve seront inclus dans la considération des classements 

dans la catégorie des moins de 20 ans. 

 

12.5 Les classements U-20 seront basés sur les performances réalisées avec les engins, les hauteurs et/ou les 

espacements U-20 de l’IAAF/WPA. 

 

12.6 À la « réunion de sélection de fin d'année », le « classement mondial actuel » d'un athlète sera sa 

meilleure performance admissible par rapport au classement mondial : 

 

Section 1 :  

• Décisions du PPAC pour les athlètes sans handicap : du 1er janvier 2019 au 31 août 2019. 

 

Section 2 :  

• Décisions du PPAC pour les athlètes sans handicap : du 1er janvier 2019 au 6 octobre 2019 

(dernière journée des Championnats du monde de l’IAAF). 

• Décisions du PAA pour les athlètes sans handicap : du 1er janvier 2019 au 6 octobre 2019 (dernière 

journée des Championnats du monde de l’IAAF). 

• Décisions du PPAC pour les para-athlètes : du 1er janvier 2019 au 31 août 2019. 

 

Section 3 :  

• Décisions du PPAC pour les para-athlètes : 1er janvier 2019 au 15 novembre 2019 (dernière journée 

des Championnats du monde de WPA). 

• Décisions du PAA pour les para-athlètes : 1er janvier 2019 au 15 novembre 2019 (dernière journée 

des Championnats du monde de WPA). 

 

12.7 À l’ « examen de mi-année », le « classement mondial actuel » d'un athlète sera sa meilleure 

performance par rapport au classement mondial pour la période du 1er janvier au 31 décembre de 

l'année précédente. 

 

12.8 Propre aux athlètes sans handicap : 

 

12.8.1 Le site Web www.iaaf.org/records/toplists sera utilisé comme source de données de la liste du 

classement mondial. 

 

12.9 Propre aux para-athlètes : 

 

12.9.1 Les combinaisons de classification utilisées lors des prochains Jeux paralympiques seront utilisées pour 

le classement, si nécessaire en combinant les classements individuels. Dans ces cas, les listes seront 

combinées par des performances absolues (et non converties en points de WPA, puis combinées). 

 

http://www.iaaf.org/records/toplists
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12.9.2 Seule la « première moitié » de la liste de classement publiée du CIP sera considérée, en utilisant le 

processus comme suit : 

 

a) Le nombre d'athlètes figurant au classement de WPA de l'année précédente pour l’épreuve 

pertinente au cours de la plus récente année complète de la tenue de Championnats du monde 

de para-athlétisme de WPA ou de Jeux paralympiques. 

 

b) Le nombre sera divisé par deux et toute fraction sera arrondie vers le bas.  

 

12.9.3 Le site Web www.paralympic.org/world-rankings/athletics sera utilisé comme sources de données de la 

liste du classement mondial. 

 

  

http://www.paralympic.org/world-rankings/athletics
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13. HISTORIQUE DES MODIFICATIONS 

 


